
flEcRET t{" 96-437 DL 4 ocFoBBE 1996

portant nqrination et prmotion à titre
exceptiornel et civil à la Elgû1té 6s Grand

0fficier de 'l'0rdre llational du Bénin du

h€sidentdu Consei I Econori que et Social ,
l{orsi eur Ualentin A. AGBO

PRESIDEIICE DE LA REPUBTIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERT{EMENT,

GRAND-MATTRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN.

vu la Lo.i no 90-32 du ll Dêcembre 1990 portant constitution de la République

du Béni n

VU la proclamation Ie ler Avrit 1996 par la Cour Constitutionnelle des rêsultats

définitifs de I'Election Prêsidentielle du l8 Mars 1996 -

vu la Loi no 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'ordre National

du Bénin -
vu le Dêcret n. 96-128 du 09 Avril 1996 portant composition du Gouvernement -

vu le Dêcret n.9l-76 du l0 t4ai 1991 portant nomination de Monsieur Grêgoire-

Gilbert GBENoU en qualité de Grand chancelier de l'ordre National du Bénin

par intêrim -

En application de l,article 2, alinéa 2 de Ia Loi n" 94-029 du 03 Juin 1996

portant rêorganisation de l'Ordre National du Bénin'

DECRETE

Article ler : Est normé et promu à titre exceptionnel et civil à la Dignitê de

Grand Officier de I'0rdre National du Bénin pour prendre rang du 6 Septembre 'l994,

date de son êlection en qualité de Président du conseil Economique et social '
Monsieur Valentin A. AGB0 '

Article 2 : Le Prêsent Décret sera enregistrê et publié au Journal officiel '

Fait à Cotonou le, 4 oCToBRE 1996

Par le Prêsident de la République'

Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement '
Grand-Maitre de I 'ordre National

,
du Bên

th KEREKOU

REPUBLIQUE DU BETIII{
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Le Grand Chancelier de l'0rdre National

du Bénin par i ntérim,

Grégoire-Gilbert GBEtl0U
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